
RETRAITES :

Extraits de la position confédérale :
"Dans sa posture politique, le gouvernement ne pourra
pas éternellement tourner le dos à une diversification
des recettes pour financer la retraite des français...
"Ne toucher à rien au système actuel, c'est conduire les
retraités sur la voie de la paupérisation; ne toucher qu'à
l'accessoire, même symbolique, telle que la taxation
des hauts revenus et du capital, c'est repousser
vainement les échéances...
"La CFECGC demande une "garantie retraite" fondée
sur des recettes fiables et une logique d'âge de départ
cohérente avec le cursus des carrières de notre
époque (formations longues, durée de vie ...)

"Elle choisit la voie du dialogue et constructif et ne
s'associe pas aux manifestations et aux grèves
préventives du 27 mai prochain...

... C'est la formule et la recommandation de la CfeCgc sur ce dossier qui n'est
pas seulement un thème d'actualité mais un débat de société essentiel.
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La FIECI-CGC demande que 3 dimensions soient réellement prises en compte dans les discussions :

- le taux d'emploi : il n'échappera à personne que le chômage a un impact financier décisif,
- l'âge d'entrée dans la vie active (peut-on parler d'âge de sortie sans âge d'entrée ?),
- la notion de ressources du foyer fiscal et pas un simple raisonnement par individu.

Ce qu'en pense la FIECI :

Document d'orientation du gouvernement
Synthèse des 14 engagements tels que présentés le 17/05.

1 )Objectif confiance :
- pas de basculement dans la capitalisation,

- retour à l'équilibre (et non simple réduction du déficit)
- refus d'une baisse des pensions, et allongement de
la durée d'activité, amélioration de la transparence,

- association des partenaires sociaux,

2)Démographie, cause du déséquilibre :
- refus d'une hausse des impôts ou des cotisations,

- augmentation progressive de la durée des
cotisations et/ou recul de l'âge de départ à la retraite,

3) Equité et solidarité :
- prise en compte de la pénibilité,

- contribution supplémentaire sur les hauts revenus et
sur les revenus du capital,

- application de la réforme au privé comme au public

Ni dupes, ni naïfs...
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